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Samedi 21 Juin 2025 de 19h à minuit à la salle 
polyvalente : sur le thème des années 50 (Rock- Salsa –
chacha …)
Initiation au STROLL.

Venez habillés de vos plus belles tenues années 50.

LLee BBiiaarrnnaaiiss 
N° 20 – Mai-Juin 2025

LA VIE DE NOTRE VILLE

Avec la présence de véhicules anciens

Buvette et restauration sur place à partir de 19h.

FETE DE LA MUSIQUE

Présent avec 11 couples de danseurs

 1er groupe :

 2è groupe : Wild Karma fête ses 20 ans.

Présent avec 11 couples de danseurs

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 2025

Après une hausse en 2024 du taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties (TFPB), le conseil municipal a adopté le 9 avril 2025, une baisse de 5 

points (soit – 10 %), sur la part communale, conformément aux 
engagements de Madame la Maire devant la population le 8 novembre 

2024. (voir détails page 5)
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LES PROJETS RÉALISÉS 
PAR LA NOUVELLE 

MUNICIPALITÉ 

(installée depuis le 07.10.2024) 

MARAÎCHAGE COMMUNAL 

JEUX DE PLEIN AIR 

PARCOURS DE SANTÉ 

EN COURS : RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DE L’ÉCOLE MATERNELLE 

A VENIR : INSTALLATION DE 
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

BÂTIMENTS ÉCOLE ET ATM 

SIGNALÉTIQUE DU CIMETIÈRE 

TABLES DE PIQUE-NIQUE LUDIQUES 

PANNEAU LUMINEUX 
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BIARS-SUR-CÈRE : UN BUDGET 2025 AMBITIEUX, PORTÉ PAR UNE GESTION RIGOUREUSE EN

2024

Biars-sur-Cère, le 9 avril 2025 – Le conseil municipal s’est réuni pour présenter le compte 
administratif 2024 ainsi que les grandes orientations budgétaires prévues pour 2025. Entre rigueur 
financière et projets d’envergure, la commune affiche une stratégie budgétaire à la fois prudente et 
résolument tournée vers l’avenir.

UNE GESTION EXEMPLAIRE EN 2024

L’année 2024 s’est distinguée par une gestion rigoureuse et efficace des finances communales. Sur le plan du fonctionnement, la 
commune a su contenir ses dépenses, en particulier celles liées au personnel, qui se sont révélées légèrement inférieures aux prévisions. 
Grâce à une politique d’achats maîtrisée, à l’optimisation des stocks et fournitures municipales, et à des appels d’offres plus compétitifs, 
les charges courantes ont pu être réduites de manière significative.

Mais c’est surtout du côté des recettes que la commune tire son épingle du jeu. La collecte fiscale a dépassé les attentes et des recettes 
exceptionnelles ont permis de générer un excédent notable. Ce résultat témoigne d’une gestion performante et confère à Biars-sur-Cère 
une capacité accrue à autofinancer ses dépenses, tout en renforçant ses capacités d’investissement pour les années à venir.

UNE STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT EN PAUSE EN 2024

Si les dépenses de fonctionnement ont été bien maîtrisées, les investissements ont connu un ralentissement important en 2024. Plusieurs 
projets ont été reportés ou différés, illustrant une volonté claire de la municipalité de rester prudente dans un contexte économique 
encore incertain. Cette temporisation stratégique permet aujourd’hui à la commune de disposer d’excédents confortables, désormais 
mobilisables pour de nouveaux projets.

2025 : L’ANNÉE DE LA RELANCE DES INVESTISSEMENTS

Fort de cette gestion saine, le budget prévisionnel 2025 marque un tournant avec une hausse significative des dépenses 
d’investissement. Plusieurs projets structurants ont été inscrits au programme :

· Rénovation énergétique de l’école maternelle : un projet majeur pour réduire la consommation énergétique et améliorer 
l’efficacité des bâtiments publics.

· Installation de panneaux photovoltaïques : un pas important vers la transition énergétique et l’autonomie énergétique de la 
commune.

· Réhabilitation de la maison ancienne « Floch » : ce bâtiment emblématique sera transformé en maison des associations et 
en espace culturel, valorisant ainsi le patrimoine local.

· Aménagements de voirie et sécurisation des routes : ces travaux visent à renforcer la sécurité routière et améliorer la qualité 
de vie des habitants.

Ces investissements, bien que conséquents, seront en grande partie financés grâce aux excédents accumulés les années précédentes. La 
commune évite ainsi le recours à l’emprunt, garantissant une stabilité financière sur le long terme.

DES CHOIX FISCAUX ÉQUILIBRÉS POUR 2025

Lors de cette séance, le conseil municipal a voté à l’unanimité des mesures fiscales marquant un engagement en faveur du pouvoir
d’achat des habitants tout en préservant l’équilibre financier de la commune. Conformément aux engagements pris par Madame la 
Maire devant la population le 8 novembre 2024, la taxe foncière sur les propriétés bâties baisse de 10 %. Les taxes 2025 sont réparties 
comme suit :

· Baisse de 10 % du taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 45.02 % (part communale)

· Maintien du taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) : 198.53 %

· Maintien du taux de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) : 8.80 %

UNE COMMUNE EN ROUTE VERS UN DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le budget 2025 de Biars-sur-Cère illustre la volonté municipale de concilier rigueur budgétaire et ambition environnementale. Avec une 
politique d’investissement tournée vers la durabilité, la sécurité et le bien-être des habitants, la commune confirme sa dynamique 
positive.

La maire et les élus locaux se sont félicités de la trajectoire budgétaire actuelle, soulignant que cette capacité d’action renforcée 
permettra de poursuivre les efforts en faveur d’un développement harmonieux du territoire.
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Nous déplorons le décès de :
 SUDRIE Olivier le 10 février 2025

La Mairie et l’Equipe Municipale transmettent 
leurs sincères condoléances aux familles.

(1) Ne sont mentionnées que les personnes ou familles ayant donné leur accord écrit pour 
la publication de leurs données personnelles (règlement RGPD).

INFORMATIONS UTILES

  

Compte administratif 2024
DEPENSES RECETTES EXCEDENT DEFICIT

Fonctionnement 2 558 470.61 € 3 529 526.67€ 971 056.06 € -

Excédent reporté 2024: 2 146 904.67 €
Excédent global de clôture : 3 117 960.73 €

Investissement 732 091.30 € 230 342.85 € * - - 501 748.45 €

Reports 2024 : - 373 790.00 €
Déficit total : - 875 538.45 €
Excédent antérieur reporté de 2024 : + 191 856.51 €
Déficit de clôture : - 683 681.94 €

PHARMACIES DE GARDE

A l’Eglise de Biars-Bourg à partir de 16 h le 1er juin
2025 : « Quatuor Idalia »

MOZART : Adagio et jurique en UT mineur K546
MICHAEL TIPPETT : Quator N° 2
MENDELSSOHN : Quator Op 13

BUDGET COMMUNAL

RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

ENCOMBRANTS

La cérémonie de commémoration aura lieu dans le parc 
de la Mairie devant la stèle à 11 h 45.

Inauguration du maraîchage communal avec un pique-
nique citoyen sur site le 29 juin 2025 à partir de midi.

CONCERT

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945

MARAICHAGE COMMUNAL

EXPOSITION

Mai 2025
Biars 8,13,15,16,22,23,24,25,29
Bretenoux 5,8,10,11,12,19,26
Puybrun 2,3,4,6,20,27
Saint-Céré 1,30,31
Sousceyrac 7,14,17,18,21,28

Juin 2025
Biars 12,19,20,21,22,26,27
Bretenoux 6,7,8,9,16,17,23,24
Puybrun 10,13,14,15,30
Saint-Céré 1,2,3,4,5
Sousceyrac 11,18,25,28,29

ETAT CIVIL (1)

 Ramassage tous les 1er jeudis du mois
 Inscription préalable obligatoire à la 

mairie.
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LES EVENEMENTS A VENIR 

LE CLUB DES AINES FOOTBALL : AFBB 

Les adhérents se réunissent 2 fois par semaine pour 
différentes activités (Mardi et Jeudi) : 
 

 Le 15 Mai 2025 à 18h00 – Soupe à l’oignon 
 Le 22 Mai 2025 à 12h00 –Lasagnes. 
 Le 26 Juin 2025 à 12h00 –Côte de porc / purée 

maison. 
 

N’hésitez pas à vous rapprocher d’eux. 
Tél : 06 15 27 07 45 

 
 
 
 

Tous les 2ème et 4ème samedis de 7h à 13h. 
- 10 Mai 2025 et 24 Mai 2025. 
- 14 Juin 2025 et 28 Juin 2025. 

 
Emplacement à réserver au : 05 65 39 74 33 

 
 
 
 
A la salle polyvalente de Biars-sur-Cère les 29 et 30 mai 2025. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Le 03 mai 2025 : AFBB1 / RODEZ 2 à 18h. 
 Le 10 mai 2025 : L’UNION / AFBB1 18h. 
 Le 17 mai 2025 : MURET / AFBB1 18h. 
 Le 26 mai 2025 : AFBB1 / MURET à 15h. 
 Le 1er juin 2025 : AFBB1 / BALMA 15h. 

 
 Le 6 juin 2025 : Tournoi Inter-entreprises  17h30 

 

 
 

 Le 21/22 juin 2025 : 11ème Tournoi National Féminin 
 

 
 
 
 

 

 

AMICALE DU DON DE SANG 

 

 

 Lundi 30 Juin 2025 à la salle de polyvalente 14h30 
/ 18h30. 
 

 Privilégiez le RDV sur : 
 

www.dondesang.efs.sante.fr 
 

 

SALON DES ANTIQUAIRES 

ECOLE AFBB 
 

VIDE-GRENIER - BROCANTE 
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LES AMIS DE L’ECOLE

CONCOURS DE NOUVELLES ORGANISE PAR LA MUNICIPALITE

 CONCOURS DE NOUVELLES organisé par la 
Municipalité, à destination des enfants (Élémentaire, 
Collège, Lycée) et des adultes (18 ans et plus). 

Nous vous proposons de commencer par : "J'avais une 
cabane ...". A vous de continuer !

Texte à rendre pour le 12 juin 2025 à la mairie.

Contact mairie de Biars-sur-Cère
Tél. 05 65 39 74 33

Modalités de participation :

 Le texte devra être imprimé en un exemplaire, en 
noir, police Times New Roman ou Garamond corps 
de 12, interligne 1,5, marge 2,5. Il fera au minimum 
1 feuillet ½ et au maximum 8 feuillets recto au 
format A4. La nouvelle devra porter un titre. Les 
pages ne devront comporter aucune indication 
personnelle permettant d’identifier l’auteur. Elles ne 
devront pas être signées.

 Sur une feuille séparée devront figurer vos 
coordonnées (nom, prénom, adresse, téléphone, 
mail).

 L’ensemble (feuille nominative séparée + manuscrit) 
sera glissé dans une enveloppe cachetée.

 L’enveloppe devra être remise à la mairie au plus 
tard le 12 juin 2025.

 attribution des prix aux lauréats de chaque catégorie, selon la répartition suivante :


 1ER PRIX :
Un livre pour les catégories 1 (Élémentaire) et 2 (Collège)
100 € en bon d’achat littéraire pour la catégorie 3 (Lycée)

100 € en bon d’achat littéraire pour la catégorie 4 (Adulte 18 ans et plus)

 2E PRIX :
des livres pour chacune des catégories

Bonne chance à toutes et tous !

Moleta al mial

Ingredients per 4 personas :
- 6 uòus

- 6 culhièrs a sopa de mial pas tròp plens
- 4 pichonas tassas de lach

Preparacion :
- Batre los uòus

- Ajustar lo mial e lo lach
- Far caufar una padela amb un pauc d'òli

- Versar la preparacion dedins coma una moleta
- Far còser. Quò es prèste.

Bon apetís !

Associacion AQUÍ L'ÒC
204, rue du général Ambert
46 400 Saint-Céré / Sent Seren
Tel : 06 73 62 64 63
asso.aquiloc@gmail.com
www.espacioccitancarcinol.com


